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Walid Chaiehloudj est nommé membre du collège de l’Autorité de la 

concurrence en qualité de personnalité qualifiée au titre des missions 

spécifiques relatives à la liberté d’installation des notaires, des commissaires de 

justice et des avocats aux Conseils (décret du Président de la République du 6 

mars 2023).

Il succède à Jean-Louis Gallet à qui l’Autorité adresse ses remerciements  pour 

sa contribution.

Les missions confiées aux membres délibérant sur les questions relatives aux 
professions réglementées

La loi dispose que, lorsque l’Autorité délibère sur les questions relatives à 

l’installation des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation et sur les 

questions relative à l’installation des notaires et des commissaires de justice, « 
son collège comprend deux personnalités qualifiées nommées par décret pour une 

durée de trois ans non renouvelable » (article L.462-4-1 et  L. 462-4-2 du code de 

commerce). 

Pour mémoire, les prochaines délibérations du collège relatives à ces missions 

interviendront d'ici la fin de l'année 2023. L’Autorité a  en effet lancé en fin 

d’année dernière et en ce début d’année des consultations publiques en vue de 

préparer des avis sur la liberté d’installation des notaires, des commissaires de 

justice et des avocats aux Conseils.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047269245
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047269245
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000030985344&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1AA7B945889663B2EAB996FA2CD6430B.tplgfr42s_1?idArticle=LEGIARTI000030988677&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20200826
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1AA7B945889663B2EAB996FA2CD6430B.tplgfr42s_1?idArticle=LEGIARTI000030988677&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20200826
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/avocats-au-conseil-detat-et-la-cour-de-cassation-lautorite-de-la-concurrence
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/avocats-au-conseil-detat-et-la-cour-de-cassation-lautorite-de-la-concurrence
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/liberte-dinstallation-des-notaires-et-des-commissaires-de-justice-lautorite


Titulaire d’un doctorat en Droit Privé et en Sciences Criminelles (Aix-Marseille 

Université) et  agrégé des Facultés de droit, Walid Chaiehloudj est depuis 

l’année dernière professeur des universités et co-responsable du Centre du 

Droit Economique et du Développement de l’Université de Perpignan. 

Auparavant maître de conférences à l’Université de Grenoble (2018-2020), il a 

également été directeur adjoint du département « Droit économie gestion » et 

maître de conférences à l’Université de la Nouvelle-Calédonie (2020-2022). 

Expert en droit de la concurrence, il est l’auteur de nombreux articles et 

ouvrages en la matière et est également l’un des cofondateurs du site 

competition forum.

Walid Chaiehloudj est également depuis le 18 août 2020 membre non 

permanent de l’Autorité de la concurrence de Nouvelle-Calédonie. 

Maxence Lepinoy

Chargé de communication, 

responsable des relations avec les 

médias

06 21 91 77 11

Contacter par mail 

Contact(s)

https://competition-forum.com/about-us/
https://autorite-concurrence.nc/actualites/18-08-2020/nomination-de-m-walid-chaiehloudj-en-qualite-de-membre-non-permanent-de
mailto:maxence.lepinoy@autoritedelaconcurrence.fr

